
Au plus près de vous, au plus près de vos besoins, chaque jour,  
nous nous engageons à :

ASSISTANTES MATERNELLES
Élections très petites entreprises (- de 11 salariés) et employés à domicile
Du 25 novembre au 9 décembre 2024

VOUS DÉFENDRE
en cas de conflit avec votre employeur

VOUS CONSEILLER
sur vos droits au travail et répondre à vos questions

VOUS REPRÉSENTER
sur les sujets qui vous importent : salaire, conditions de travail,  
protection sociale, formation…

VOUS PROPOSER DES AVANTAGES CONCRETS
comme un comité d’entreprise

VOTEZ CFDT

Assistantes maternelles

NOUS PORTONS VOS COULEURS

edp-cfdt.info...



VOTEZ CFDT

VOTER AUX ÉLECTIONS 2024, C’EST FACILE !

Quelques jours avant l’ouverture du vote, vous recevrez par courrier votre identifiant  
et votre code confidentiel pour voter en ligne ainsi qu’un bulletin de vote par courrier.  
Pour cela, pensez bien à vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales.

Votre vote est anonyme et sécurisé. Vos données personnelles sont protégées.

VOTER EN LIGNE  
(smartphone ou ordinateur)

1. �Allez sur le site election-tpe.travail.gouv.fr

2. �Cliquez sur le bouton « Voter »

3. �Saisissez votre identifiant et code confidentiel

4. �Sélectionnez vos candidats CFDT

5. �Validez votre vote

VOTER PAR  
CORRESPONDANCE

1. �Détachez le bulletin de vote du courrier

2. �Noircissez la case de vos candidats CFDT

3. �Insérez votre bulletin dans l’enveloppe de retour 
pré-affranchie jointe au courrier

4. �Postez-la, c’est gratuit !

Dans le cas où vous votez par internet et par courrier, 
seul votre vote par internet sera retenu.

POURQUOI VOTER POUR LA CFDT ?
Avec les élections TPE, vous choisissez vos représentants dans les différentes organisations  
qui défendent quotidiennement vos droits : commissions consultatives paritaires départementales, 
Prud’hommes...

En votant pour la CFDT vous faites le choix de représenter les intérêts des assistantes maternelles  
au mieux :

• �Amélioration des conditions de travail pour les professionnels de la petite enfance

• �Revalorisation des rémunérations et redéfinition des emplois

• ��Création d’un fonds de garantie des salaires

• �Accès aux activités sociales et culturelles à des tarifs préférentiels

• �Accompagnement et médiation avec les employeurs

En adhérant à la CFDT, les assistantes maternelles bénéficient  
d’une assurance responsabilité civile et professionnelle gratuite.
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Assistantes maternelles

VOTRE VOIX  
C’EST NOTRE FORCE À TOUS


